EXTRAIT DE LA SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUIN 2006

Etaient présents : 
Mesdames Martine Martinez, Pascale Gaudon, Hélène Richet, Michèle Maigrot




Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jackie Dupont, Benoit Durand, Nicolas Savreux.
Absents excusés :
 Michèle Loy qui donne procuration à Christian Bacquet.




 Jacques Wattebled qui donne procuration à Michèle Maigrot.
Lecture du compte rendu de la séance précédente ;  Pas d’observation

Désignation d’un secrétaire de séance : Michèle Maigrot est désignée secrétaire.

Avenant Colas

La différence de matériaux utilisés et l’augmentation des surfaces d’enrobés suppose l’acceptation d’un avenant au marché de requalification du lotissement de l’Avre de 19 398 € ht.
Vote

pour
11
contre
 00
abstention  00

Transfert de crédits

afin de compléter la délibération du 28 mars dernier et répondre aux exigences du comptable du trésor public permettant de régler la condamnation de la commune dans l’affaire Chevrier, il convient de créditer de 1 500 euros l’article 6718 par prélèvement sur l’article 6227.
Vote

pour
11
contre
 00
abstention  00

Subvention chemin de l’Epinette

Le conseil général de la somme demande au conseil municipal de compléter la demande de subvention (délibération du 28 mars dernier) en sollicitant l’aide de l’état au titre de la TADEM.

Vote

pour
11
contre
 00
abstention  00

Station de relevage route de Saint Fuscien

Il s’agit de mandater Monsieur le Maire pour signature de la convention portant sur le financement des travaux d’extension du réseau électrique de distribution publique nécessaires à l’alimentation de la station de relevage rue de Saint Fuscien.

Vote

pour
11
contre
 00
abstention  00

Bassin versant de l’Avre
Pour faciliter l’entretien et la gestion de l’Avre, le préfet propose au conseil la création d’un syndicat mixte regroupant Amiens Métropole et les communes concernées.
Vote

pour
11
contre
 00
abstention  00

Remplacement des portes de la salle des fêtes

l’offre la mieux disante se trouve être celle des établissements Mabille qui se chiffre à 9 650 € ht. 
Vote

pour
11
contre
 00
abstention  00

Signalisation au sol

Des 3 devis reçus en mairie, il convient de retenir l’offre de la DDE, moins disante, chiffrée à 620 € ht, les deux autres devis se portant à plus de 2 000 €.

Vote

pour
11
contre
 00
abstention  00

Fin de séance à 21 heures  05
